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CICF INFORMATIQUE
PRINCIPAUX BÉNÉFICES POUR LES ADHÉRENTS… 

 

… À LA FÉDÉRATION CICF 

− Une forte représentativité au sein des instances nationales, paritaires et internationales. 

− Un rôle de  vigie et de veille professionnelle permanente à travers l’OPIIEC1. 

− La défense des intérêts de ses membres et de la branche de l’Ingénierie et du Conseil. 

− Une démarche qualité au travers des organismes OPQIBI2 et OPQCM3 qu’elle fédère. 

− Un vecteur de formation, de recherche et de publication à travers de l’IPTIC4. 

− Une richesse d’échanges inter-métiers au travers de 13 Syndicats Professionnels et de 
15 Chambres Régionales actives au niveau national. 

− Un label déontologique fort vis-à-vis des partenaires et clients de ses membres (usage 
du logo CICF). 

− Un canal de communication dédié aux professionnels de la branche à l’attention des 
donneurs d’ordre, des maîtres d’ouvrage, etc. (site Internet, revue fédérale, infomails…). 

− Des conseils en matière juridique, sociale, fiscale, financière, d’assurances et de GSC5.  

− Des avantages de type « Comité d’Entreprise » pour les petites structures adhérentes6. 

… AU SYNDICAT CICF INFORMATIQUE 

− Une organisation structurée par « métier » spécifique aux prestations intellectuelles en 
Informatique et Technologies de l’Information et de la Communication. 

− Une écoute permanente de ses membres et un suivi des tendances du marché, avec des 
enquêtes et analyses afin de mieux répondre aux besoins et attentes des adhérents. 

− Un réseau et des moyens favorisant les échanges et les partenariats, avec des 
manifestations thématiques, des espaces collaboratifs et des blogs de discussion. 

− La valorisation des membres avec la mise en ligne de leurs compétences et la 
publication d’articles dans la revue fédérale « Ingénierie – Conseil – Informatique ». 

− Des commissions d’étude avec des rapports, des guides de bonnes pratiques et des 
informations sur la profession. 

− Des partenariats privilégiés dans les domaines de la formation technique & technologique, 
l’assurance professionnelle et la recherche de facilités financières. 

− Une cotisation réduite de moitié lors des deux premières années d’adhésion au syndicat. 
                                                      
1 L’Observatoire Paritaire des métiers de l’Ingénierie, de l’Informatique, des Etudes et du Conseil (OPIIEC) est une association 
paritaire de la branche regroupant les syndicats d’employeurs (Syntec et CICF) et de salariés (CFDT, CGC, CGT, CFTC et FO). 
2 Organisme Professionnel de Qualification de l'Ingénierie en Bâtiment et Industrie (OPQIBI), créé par la CICF en 1969. 
3 Office Professionnel de Qualification des Conseils en Management (OPQCM), créé par la CICF en 1979. 
4 L’institut de Promotion des Techniques de l’Ingénierie et du Conseil (IPTIC), organisme de formation générique de la CICF. 
5 Garantie Sociale des Chefs et Dirigeants d’Entreprises (GSC). 
6 Ce dispositif est en cours de mise en place. 


